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CHARTE D’ETHIQUE  

 

Préambule :  

- Le terme de « Parties Prenantes » désigne : toute personne liée de près à l’action de la 

FFBA. La satisfaction de celles-ci et leur motivation contribuent au succès des missions 

de la Fédération. La liste des Parties Prenantes figure en annexe 

     La Charte d’éthique de la Fédération Française des Banques Alimentaires (FFBA) 

définit les devoirs et les obligations de conduite de chacune de ses Parties Prenantes à ses 

activités. Ces engagements doivent permettre de maintenir un degré élevé de réputation, 

d’intégrité, d’honnêteté et de professionnalisme au service du Projet Associatif, en faveur des 

personnes en situation de précarité. 

 

A) Notre Projet Associatif : Vision, Missions, Valeurs de la FFBA 

La Fédération Française des Banques Alimentaires anime et représente le réseau des 
Banques Alimentaires réparties sur le territoire national (métropole et Outre-mer) afin que vive 
la solidarité mutuelle au service des personnes précaires. 
 

1) Vision : 
 
« Ensemble, aidons l'Homme à se restaurer » 
 
 

2) Missions : 
 
La FFBA :  
- Participe par ses actions et ses initiatives, à la lutte contre la précarité alimentaire. 

 
- Représente les Banques Alimentaires auprès des pouvoirs publics nationaux et 

européens, des partenaires associatifs, donateurs, médias, mécènes et grand public. 
 
- Fédère, Anime et Développe, pour le réseau des Banques Alimentaires : la cohésion, 

la solidarité mutuelle en une communauté d'intérêt au service des personnes précaires. 
 

- Renforce activement par ses actions de formation l’efficacité, les compétences et la 
performance du Réseau des Banques Alimentaires. 
 

- Mène au profit du Réseau, des actions de prospection et de négociation permettant la 
mise en place et le suivi de conventions de mécénat, parrainage, bénévolat. 
 

- S’engage à répartir dans le Réseau les ressources alimentaires et non alimentaires 
essentiellement issues de la lutte contre le gaspillage et les ressources financières, 
dans le respect des valeurs de partage et d’équité. 
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- Soutient le Réseau des Banques Alimentaires en proposant expertises, appui et 
formation notamment dans les domaines de la recherche des ressources alimentaires, 
l’hygiène et la sécurité, la communication… 
 

 
3) Valeurs : 

 
Nos principes fondateurs reposent sur le don, le partage et l’équité. 
 
- Engagement/Implication : Tous les bénévoles, salariés et élus participent activement à 

la réalisation du projet associatif avec la même conviction et éthique. 
 
- Ouverture : La FFBA est une association apolitique, aconfessionnelle qui lutte contre la 

précarité alimentaire en encourageant le développement des partenariats et en 
demeurant à l’écoute des initiatives extérieures. 

 
- Coopération, Mutualisation, Efficience : La gestion désintéressée et l’allocation des 

ressources alimentaires et financières sont menées avec un haut degré de rigueur, 
d’équité et avec professionnalisme. La FFBA fonde ses actions sur ces principes. 

 

 

B) Les relations entre la Fédération Française des Banques Alimentaires et ses 

Parties Prenantes : 

1) Les engagements de la Fédération Française des Banques Alimentaires vis-à-vis 

de ses Donateurs (en nature et financiers) : 

La Fédération Française des Banques Alimentaires s’engage auprès des donateurs : 

● A répartir leurs dons en respectant la promesse donateur et en cohérence avec ses 

valeurs de partage et d’équité. 

● A employer les moyens financiers mis à disposition avec rigueur et 

professionnalisme.  

● A les aider dans leur démarche d’identification et d’accompagnement des projets 

co-financés. 

● A leur procurer toutes informations sur l’emploi et l’usage de leurs dons, en leur 

apportant sécurité et transparence, dans le respect de ses principes d’efficience. 

 

2) Les engagements de la Fédération Française des Banques Alimentaires vis-à-vis 

de ses Parties Prenantes internes : 

En conformité avec ses dispositions statutaires, la Fédération Française des Banques 

Alimentaires s’engage vis-à-vis de chacune de ces personnes à :  

o Respecter et à appliquer les dispositions réglementaires en vigueur ; 

o La tenir informée des finalités de l’association, du contenu de son Projet Associatif, 
des règles de son fonctionnement et de l’évolution de son activité ; 

o Lui proposer une activité ou une mission conforme à sa compétence, à ses 
aptitudes et à sa disponibilité ; 

o L’accueillir et la considérer comme collaborateur à part entière et incontournable ; 
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o Définir ses missions, ses responsabilités et ses activités ; 

o L’accompagner par divers moyens, notamment par des formations et démarches 
de validation des acquis de l’expérience ; 

o Organiser autant que de besoin des temps réguliers de dialogue et d’échange ; 

o Fournir les moyens matériels nécessaires aux activités confiées, en particulier 
ceux concourant à sa sécurité. 

3) Les attentes de la Fédération Française des Banques Alimentaires vis-à-vis de ses 

Parties Prenantes internes : 

La FFBA est une association à but non lucratif et sa Charte d’Ethique s’applique à tous, 

quel que soit son statut. 

Au-delà de son adhésion au Projet Associatif qui est constitutif de son engagement, 

chacune de ces personnes est tenue de respecter les Statuts, le Règlement Intérieur et 

la Charte d’Ethique de la FFBA dont elle a pris connaissance.  

Elle se verra remettre un exemplaire de la Charte d’Ethique au tout début de son activité 

et sera tenue d’en respecter les dispositions. 

Au regard des 2 millions de bénéficiaires du Projet Associatif, chaque bénévole ou 

salarié de la FFBA s’engage à : 

o Exercer son activité avec honnêteté, loyauté et moralité ; 

o Adhérer et faire respecter les lois, règlements et décisions conformes aux 

valeurs et missions que défend la FFBA ; 

o Éviter d’exercer des activités incompatibles avec la mission qui lui est confiée, 

à faire preuve de réserve, assurer la confidentialité des données et à prévenir 

tous conflits d’intérêts ; 

o Agir envers toutes personnes avec respect ; 

o Respecter toutes les règles de sécurité. 

4) La Fédération Française des Banques Alimentaires et ses relations avec les 

Pouvoirs Publics, l’univers de l’Aide Alimentaire (le réseau des Banques 

Alimentaires, les Centres Communaux d’Action Sociale, les Associations 

Partenaires, les autres associations d’aide alimentaire, et organismes caritatifs) :  

La Fédération Française des Banques Alimentaires interpelle et sollicite les Pouvoirs 

Publics afin de contribuer à la mise en œuvre d’une politique d’aide alimentaire pérenne 

et efficace.  

Elle les informe de l’expression des besoins identifiés, sur tout le territoire, via son 

Réseau des Banques Alimentaires. Elle répond avec diligence à leurs interrogations, 

enquêtes, inspections…. 

En direction de l’univers de l’Aide Alimentaire La Fédération Française des Banques 

Alimentaires entretient des relations sans exclusive, contribue à toutes actions de 

réflexion et s’associe à toutes démarches qui contribuent à la réalisation de ses objectifs. 

La FFBA attend en retour de ces différents partenaires qu’ils : 

o S’associent à la vision qui est exprimée dans son Projet Associatif, 



 
 

Page 4 sur 5 
Juin 2021 

o Dialoguent avec elle de manière récurrente et constructive, 

o Lui apportent un soutien actif et pérenne dans le cadre de son Projet,  

o Contribuent effectivement (sous forme financière, de soutiens, de modifications 

législatives, de coopérations…) à la mise en œuvre de ses missions.  

 

C) Les fondements de l’activité de la Fédération française des Banques 

Alimentaires : 

 

- Une légitimité fondée sur : 

o Une pratique et des savoir-faire reconnus par les pouvoirs publics français et 

les instances européennes, les mécènes qui, tous, nous font confiance et nous 

apportent leurs soutiens financiers, leurs aides et subventions, 

o Une expérience d’animation du Réseau des Banques Alimentaires depuis plus 

de 35 ans,  

o Des relations constantes, étroites et fructueuses avec les Pouvoirs Publics,  

o Une collaboration active et permanente avec les acteurs de lutte contre 

l’exclusion et la pauvreté.  

o Une action permanente de prévention pour anticiper les situations à risques et 

les résoudre. 

- Une expertise et un modèle de fonctionnement reconnus dans les domaines de : 

o L’aide alimentaire,  

o L’accompagnement social 

o La gestion des approvisionnements,  

o L’hygiène et la sécurité des aliments 

 

- Une profonde conviction collective reposant sur :  

o L’engagement de tous pour véhiculer le Projet Associatif au service des plus 

démunis 

o Le tissage d’un important courant d’échanges et de relations qui unit et oriente 

l’action de tous ses bénévoles et salariés.  
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ANNEXE 

 

 

 

 

LISTE DES PARTIES PRENANTES DE LA FFBA 

  

PP internes 

- AG, CA, Bureau du CA, Président et Direction Fédérale 

- Comité d'Audit 

- Chefs de service 

- Salariés et CSE 

- Bénévoles (volontaires et autres statuts) 

- Mécénat de compétence 

PP externes 

- Mécènes et donateurs financiers 

- Mécènes et donateurs en nature 

- Pouvoirs publics 

- Entreprises solidaires des BA 

PP politico-légales 

- Commission européenne 

- Corps de contrôle 

- CESE 

- CNA 

- Gouvernement 

- Ministères et administrations centrales 

- Assemblée nationale & Sénat 

PP sociétales 

- Média 

- Nouveaux intervenants 

- Autres organismes caritatifs 

- ONG 

- Réseau des BA 

- Association d'aide alimentaire 

- Grand public 

- CCAS et associations partenaires 

- FEBA 

 

 

 

 


